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Résumé

Est présenté ici l’exemple d’une fiche « Gynerisq Attitude » rédigée par l’organisme
agréé par la Haute Autorité de santé (HAS) pour la gestion des risques en gynécologie-
obstétrique. Élaborées à partir de trois éléments (importance médico-légale du sujet,
déclarations des événements indésirables, recommandations des sociétés savantes quand
elles existent), ces fiches sont proposées prioritairement aux adhérents de Gynerisq mais
aussi à l’ensemble des professionnels et aux experts judiciaires. Elles sont souvent
accompagnées de documents pratiques telles que les « check-lists ». 

L’exemple choisi est celui de la documentation d’un dossier obstétrical en présence
d’une « situation à risque d’asphyxie per-natale ». Le but est d’aider les professionnels
à réduire l’écart confirmé par l’analyse de la base de Gynerisq, entre les éléments que l’on
devrait, dans ce genre de situation, retrouver dans le dossier et ceux qui y sont réellement
en pratique. Il est particulièrement souhaitable de tracer : l’admission de la parturiente
- la surveillance du travail - la communication des informations dans l’équipe -
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l’analyse, l’interprétation et les décisions prises en cas d’anomalies - la prise en charge
du nouveau-né - l’information donnée à la patiente et à l’entourage.

Ces fiches, disponibles sur le site de Gynerisq, sont évolutives en fonction des
connaissances et du retour des professionnels eux-mêmes.      

Mots clés : Gynerisq, asphyxie per-natale, expertise en obstétrique, dossier obsté -
trical, risque médico-légal, accouchement, partogramme, ocytociques, anomalies du RCF,
extraction en urgence, score d’Apgar, pH au cordon ombilical, encéphalopathie néonatale,
histologie du placenta, prise en charge du nouveau-né

Déclaration publique d’intérêt
Je soussigné, Dr Serge Favrin, déclare ne pas avoir d’intérêt direct

ou indirect avec un organisme privé, industriel ou commercial en
relation avec le sujet présenté.       

Le décret du 21 juillet 2006 relatif à « l’accréditation de la qualité
de la pratique professionnelle des médecins et des équipes médicales
exerçant en établissements de santé » définit les missions des
organismes agréés (OA) dont fait partie Gynerisq :

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf//jopdf/2006/0723/joe_20060723_
0169_0008.pdf.

Celles-ci comprennent notamment (art. D.4135-5) : 
– l’analyse des déclarations des événements porteurs de risque,

faites par les adhérents, en vue de leur exploitation des réfé -
rentiels de qualité des soins, des pratiques professionnelles ou de
gestion des risques ;

– la proposition aux médecins et aux équipes médicales de
recommandations individuelles et générales de gestion des
risques ;

– l’évaluation de la mise en œuvre de ces recommandations.
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L’élaboration des fiches « Gynerisq Attitudes », leur diffusion et
leur évolution s’inscrit dans ce cadre.

Cette démarche est précisée dans le préambule qui introduit
chaque fiche. 

Le choix du sujet « asphyxie per-natale » s’est imposé en raison de
son importance médicale et médico-légale.

La rédaction de cette fiche a été précédée par l’analyse des décla -
rations faites par les adhérents de Gynerisq, entre le 1er août 2009 et le
31 juillet 2012, sur le thème « Extraction fœtale en urgence pour
anomalies du RCF à risque d’acidose ». Seules les déclarations concer -
nant les grossesses uniques après 34 semaines d’aménorrhée avec
extraction en cours de travail spontané ou déclenché artifi ciellement
ont été retenues avec la recherche de quatre éléments :

1. la description des tracés du rythme cardiaque fœtal (RCF) selon
les critères décrits dans les recommandations du Collège
national des gynécologues et obstétriciens français (CNGOF) de
2007 sur les modalités de la surveillance fœtale pendant le
travail ;

2. la réalisation d’une gazométrie à la naissance, sur le cordon
ombilical ;

3. la trace d’un examen pédiatrique (score d’Apgar, examen neuro -
logique) ;

4. la demande d’un examen histologique du placenta.

Cent cinquante-huit déclarations ont été retenues avec les résultats
suivants : 

– interprétation du RCF faite dans 28 dossiers (18 %) ;
– score d’Apgar à 1 min présent 143 fois (91 %), à 5 min présent

135 fois (85 %) ;
– gazométrie sur l’artère ombilicale (AO) : pH présent dans 94 dé-

clarations (60 %) - Base deficit 13 fois (8 %) ;
– examen neurologique du nouveau-né tracé 9 fois (6 %) ;
– histologie du placenta présente dans 33 dossiers (21 %).

Pour compléter ces résultats globaux, les dossiers considérés
comme « particulièrement à risques » ont été isolés avec : 6 cas
étiquetés « échec de réanimation  à la naissance » et 37 cas de nouveau-
nés ayant un Apgar < 7 à 5 min et/ou un pH sur l’AO < 7. 

Dans ces dossiers : 
– les tracés du RCF ne sont interprétés que dans 21 % des cas ;
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– le pH de l’AO n’est pas connu dans 24 % des dossiers ;
– l’examen neurologique du nouveau-né n’est tracé que dans la

moitié des cas.

Ces résultats ont confirmé à nos yeux l’intérêt d’informer nos
adhérents sur la documentation d’une situation à risque d’asphyxie per-
partum ou, en d’autres termes, les éléments qu’il est souhaitable de
trouver dans un dossier de ce type.

La rédaction de cette fiche « Gynerisq Attitude » a été faite :
– à partir d’une analyse de la bibliographie ci-jointe ;
– après une réunion de travail des experts de Gynerisq qui s’est

tenue le 2 février 2013, en présence de deux pédiatres.

Cette fiche a été diffusée :
– personnellement, à chaque adhérent ;
– sur le site Gynerisq.fr.

En ce qui concerne le suivi, les adhérents ont la possibilité d’une
part de répondre à un audit, et d’autre part de faire un retour
directement sur le site en donnant leur avis sur la forme et le contenu
de cette fiche.
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